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trer lee file trèe dévouée de l'Egliee ; 
qu'lie repoueeent eane hésiter tout ce 
qui serait incompatible :avec cette pro­
fession ; qu’ils se servent des institu­
tions publiques, autant qulle le pour­
ront faire en conscience, au profit de 
la vérité et de la justice.**

C’eet pourquoi, N.T.C.F.. tous les 
ostholiques ne devront accorder leur 
suffrage qu'aux oandidab qui s'enga­
geront formellement et solennellement 
a voter, au Parlement, en fcveur d'une 
législation rendant à b minorité catho­
lique du Manitoba les droits scolaires 
qui lui sont reconnue par l’Hon. Con­
seil Privé d’Angleterre. Ce grave 
devoir s’impoee à tout bon catholique, 
et voue ne series pas justifia b lee ni de­
vant voe guides spirituels ni devant Dieu 
lui-même de foriaire.à cet|e obligation.

Noue avons pu, jusqu'à présent, nous 
féliciter de l'appui sympathique d’un 
grand nombre de nos frères séparés : 
us ont compris que, dans un pays de 
races et de religions différentes comme 
te nôtre, il est nécessaire, pour le bien 
général, d’uger de cette largeur de 
vuee qui sait respecter la liberté de 
conscience et tous les droits acquis. 
Nous osons faire un nouvel appel à 
leur esprit de justice et à leur patrio­
tisme pour que, joignant leur inàuence 
à celle dee catholiques, ils aident de 
tout leur pouvoir A obtenir enfin le 
redressement des griefs dont se plaint 
à si juste titre une partie de nos core­
ligionnaires.

Ce que noue voulons, c’est le triom­
phe du droit et de la justice : c’est le 
rétablissement des droits et privilèges 
de la minorité catholique romaine en 
matière d’éducation, à nos frères du 
Manitoba : de manière à mettre les 
catholiques de cette province à l'abri 
de toute attaque et de toute légiste 
tion injuste ou arbitraire.

Dans la circulaire qui accompagne le 
mandement nous lisons oe qui suit :

“ Noua demandons et nous en avons 
le droit, que tous les prêtres, qui au 
jour'de leur ordination onfpfomte res-/ 
peot et obéiesanoe à leurs Pasteurs \ 
respectifs, n’aient qu’un oœur et 
qu’une voix pour réclamer avec filous 
le redressement dee griefr de la mino- 
rité Manitobaine par le moyen que l’E- 
piaoopat recommande, c’est à dire par 
une loi réparatrice,

“ Bien de plus approprié aux cir­
constances actuelles que ces paroles si 
sages de notre vénéré Pontife et Doc­
teur Léon XIII : “ Que l’autorité dee 
Evêques soit sacrée pour les prêtres et 
qu’ils sachent bien que le ministère sa­
cerdotal, s’il n’eet exercé sous la direc 
tion dee Evêques ne sera ni sainte ni 
pleinement utile, ni honoré.”...........

“ Nos ennemie ne désirent rien tant 
que les dissensions entre lee catholiques; 
à ceux-ci de teen -comprendre combien 
il leur importe souverainement d’éviter 
les dissentiments et se souvenir de la 
parole divine : Tont royaume divisé 
contre lui-même sera désolé. SL pour 
conserver l’union, il est parfois néces­
saire de renoncer à son sentiment et à 
son jugement particulier, qu’on le fasse 
volontiers en vue du bien commun, v 
(Enovcl. “Nobilisaima Grallorum gens.’’!

“ En conséquence, bien chers Collobo- 
rateurs, Nous vous prionsavec instance, 
et, au besoin, Nous vous enjoignons de 
ne rien dire ou laisser entendre qui 
puisse amoindrir en quoi que ce soit la 
portée dee enseignements de V Episco­
pat ; mais au contraire quand vous 
serez consultée, répondez selon la pen­
sée et k désir de ceux que l’Esprit 
Saint a préposés au gouvernement de 
la société religieuse et qui travaillent 
d’un commun accord pour le triomphe 
de la foi, de la justice et de l’oWre 
social.”
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